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PRÉFACE
L’atteinte des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre est au cœur des
politiques d’action pour le climat. Celles-ci vont jouer un rôle structurant pour de
nombreuses politiques publiques, et ne seront soutenables que si l’ensemble de leurs
implications économiques et sociales sont correctement prises en compte. C’est dire
l’importance de disposer d’outils solides d’analyse et de simulations de leurs incidences
économiques. C’est l’objet de ce rapport que de présenter de tels outils, ainsi que les
simulations qu’ils permettent d’effectuer.
Ce rapport est le fruit d’un projet collectif de grande ampleur. Jean Pisani-Ferry a publié
un article important à l’été 20211 mettant en avant l’importance du choc
macroéconomique que les politiques d’action pour le climat pouvaient engendrer. France
Stratégie a alors pris l’initiative de rassembler les principaux acteurs institutionnels
impliqués dans la production et l’utilisation des outils d’analyse susceptibles d’apporter
des éléments de réponse aux questions que posait cette publication. Tous les acteurs
sollicités par France Stratégie ont accepté de participer à l’exercice. En septembre 2022,
la Première ministre a adressé une lettre de mission à Jean Pisani-Ferry définissant les
attentes qu’elle avait vis-à-vis de ce projet, ainsi qu’un calendrier de réalisation, et
confiant le secrétariat du projet à France Stratégie, permettant ainsi au projet d’avoir une
base forte et des objectifs bien définis. Jean Pisani-Ferry et Selma Mahfouz, rapporteure
générale, ont animé un ensemble de travaux qui se traduisent aujourd’hui par la
publication de onze rapports thématiques et d’un rapport de synthèse appuyé par des
simulations. Nous adressons nos remerciements chaleureux aux très nombreux
contributeurs qui ont permis la réalisation, dans des délais très serrés, d’un projet qui, à
notre connaissance, n’a guère d’équivalent.
Pour France Stratégie, c’est une étape majeure dans la construction d’un corpus de réfé-
rence permettant d’analyser les politiques de décarbonation et d’estimer leurs effets. Il
comprend en particulier la définition de la valeur de l’action pour le climat qui sert de
1
Pisani-Ferry J. (2021), « Climate policy is macroeconomic policy, and the implications will be significant »,
Peterson Institute for International Economics, Policy Brief, n° 21-20, août.
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référence pour les investissements publics (Alain Quinet, 2019), le chapitre consacré au
climat dans le rapport « les grands défis économiques » de la commission internationale
pilotée par Olivier Blanchard et Jean Tirole (2021), et l’ensemble des publications
pilotées par Patrick Criqui sur les coûts d’abattement du carbone dans les principaux
secteurs émetteurs1.
Nous poursuivons ainsi la mission qui est la nôtre d’éclairer l’action des pouvoirs publics
pour les choix qu’ils ont à faire, en nous appuyant sur la base la plus large d’expertise, et
en portant à la connaissance du public l’ensemble des conclusions de ces travaux.
Gilles de Margerie,
commissaire général de France Stratégie
1
Quinet A. (2019), La valeur de l’action pour le climat, France Stratégie, février ; Blanchard O. et Tirole J. (2021),
Les grands défis économiques, France Stratégie, juin ; pour Patrick Criqui, voir les travaux de la commission sur
les coûts d’abattement sur le site France Stratégie.
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AVANT-PROPOS
Dans la lettre de mission qu’elle m’a adressée le 12 septembre 2022, la Première ministre
m’a demandé de m’attacher à améliorer la compréhension des impacts macroécono-
miques de la transition climatique, afin « que les décisions qui devront être prises soient le
mieux informées possible1 ».
L’objet de la mission pouvait paraître singulier. Depuis l’émergence de la question
climatique au début des années 1990, de multiples travaux ont été consacrés à ses
incidences économiques. Le Giec (Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution
du climat), les organisations multilatérales, les gouvernements, les équipes de
modélisation spécialisées, la recherche universitaire se sont saisis du sujet et ont produit
nombre d’études de qualité.
Trop longtemps cependant, l’enjeu climatique a été traité dans une perspective de long
terme. C’était une question de premier rang, mais une question pour après-demain. Dans
leurs réflexions concrètes sur la croissance, l’emploi, l’inflation ou les finances publiques,
les macroéconomistes, qui ne sont en général pas spécialistes du climat, pouvaient
l’ignorer – et ils l’ont de fait largement ignorée. Et avec eux, la plupart de ceux dont la
responsabilité est de prendre des décisions économiques pour les années à venir.
La prise de conscience des enjeux économiques immédiats de la transition climatique est
récente. Trois événements ont précipité un changement de perspective. Le premier a été,
fin 2015, l’Accord de Paris, qui a fixé un cadre et une ambition. Le deuxième a été, en
2019, l’accord européen pour viser une économie neutre en carbone en 2050, et pour
réduire dès 2030 les émissions de gaz à effet de serre de 55 %, par rapport à l’année de
référence 1990. Cette accélération soudaine a fait entrer la question climatique dans
l’horizon des macroéconomistes. Le troisième événement a été la promulgation, à l’été
2022, de l’Inflation Reduction Act américain. L’adoption par les États-Unis d’une stratégie
climatique différente de celle de l’Union européenne a brutalement mis sur le devant de la
scène les enjeux de compétitivité et d’attractivité.
1
La lettre de mission figure en annexe 1.
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En France, le virage est également récent. Dans un premier temps, après l’élection
de 2017, le gouvernement a misé sur la fiscalité carbone, avant de devoir reculer face à la
levée de boucliers suscitée par cette approche. Dans un deuxième temps, une série de
décisions concrètes ont été prises sur recommandation de la Convention citoyenne pour
le climat, mais sans s’assurer de ce que la somme de ces décisions permette bien
d’atteindre l’objectif fixé. Ce n’est qu’après l’élection de 2022 qu’a été choisie une méthode,
celle de la planification écologique, et qu’ont commencé d’être mis en place les instruments
correspondants. La création du Secrétariat général à la planification écologique résulte
d’une volonté de cohérence entre objectifs et mesures que devrait consacrer la prochaine
Loi de programmation énergie-climat.
C’est dans ce contexte transformé que s’est inscrit le travail de la mission. Dès le
lancement des travaux sous l’égide de France Stratégie, j’ai pu mesurer le niveau d’enga-
gement des administrations, des instituts économiques et du monde de la recherche. C’est
sur cette base qu’a été préparée la note d’étape de novembre dernier1, c’est sur cette base
qu’ont été élaborés ce rapport de synthèse et les onze rapports thématiques sur lesquels
il prend appui2, auxquels ont participé une centaine d’experts. Nous avons partagé les
questions, les interrogations de méthode, les résultats, et si les recommandations
auxquelles aboutit la mission ne les engagent pas, toutes ont fait l’objet de discussions. Je
tiens à les remercier toutes et tous et à exprimer ma gratitude aux administrations et
institutions qui se sont associées à cette entreprise.
Le travail a également été étroitement coordonné avec le Secrétariat général à la
planification écologique et il s’inscrit en cohérence avec les travaux en cours pour la
préparation de la nouvelle version de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC 3) et du
projet de Loi de programmation énergie-climat par le ministère de la Transition écologique.
Bien entendu, les évaluations et recommandations de ce rapport n’engagent que la
mission, mais nous avons travaillé de part et d’autre en information complète et dans un
climat de confiance mutuelle.
L’un des objectifs de cette mission était d’identifier les forces et les faiblesses des outils
de modélisation sur lesquels s’appuie l’évaluation des incidences macroéconomiques des
mesures d’atténuation. L’implication des équipes de l’Ademe et du Cired, avec l’appui de
l’OFCE, de la DG Trésor et du CGDD (Commissariat général au développement durable),
a permis « d’ouvrir le capot » et de progresser ensemble dans la compréhension des
1
Pisani-Ferry J. et Mahfouz S. (2022), « L’action climatique : un enjeu macroéconomique », La Note d’analyse,
n° 114, France Stratégie, novembre.
2
Les onze rapports thématiques sont disponibles sur le site de France Stratégie : Bien-être, Compétitivité
Dommages et adaptation, Indicateurs et données, Enjeux distributifs, Inflation, Marché du capital, Marché du
travail, Modélisation, Productivité et Sobriété. Voir la liste des auteurs en annexe 2.
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mécanismes économiques en jeu. Cette démarche a été longue et astreignante, mais j’ai
la conviction qu’elle a été utile et qu’elle est porteuse de progrès à venir.
Je dois des remerciements particuliers aux équipes de France Stratégie qui ont
accompagné cette mission et tout spécialement à son Commissaire général, Gilles de
Margerie, qui a pris le risque de me solliciter pour cette mission sans savoir si je pourrais
la mener à bien dans les délais prescrits.
Enfin, Selma Mahfouz cosigne ce rapport comme elle avait cosigné la note « L’action
climatique : un enjeu macroéconomique » publiée en novembre 2022. C’est la
reconnaissance du rôle éminent qui a été le sien à chacune des étapes de la préparation
de ce rapport.
Le présent rapport couvre un champ nettement plus large que la note d’étape : il traite par
exemple des sujets d’action collective internationale, de compétitivité, d’inflation, de
partage de l’effort, de finances publiques, qui n’étaient alors évoqués que cursivement.
Il s’organise en deux parties : la première traite de la transition dans une perspective
internationale et à un horizon de long terme ; la deuxième, moins conceptuelle et plus
concrète, porte sur l’horizon 2030 et elle est centrée sur la France, dans le contexte
aujourd’hui déterminé par l’environnement européen.
Jean Pisani-Ferry
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SYNTHÈSE
Ce rapport, préparé à la demande de la Première ministre, vise à améliorer la
compréhension des impacts macroéconomiques de la transition climatique, en sorte que
les décisions qui vont devoir être prises soient « le mieux informées possible ».
Grâce à la mobilisation d’une centaine d’experts des administrations, des instituts
économiques et du monde de la recherche, dans le contexte nouveau qui résulte de la
création du Secrétariat général à la planification écologique et alors que les prochaines Loi
de programmation énergie-climat et Stratégie nationale bas carbone (SNBC 3) sont en
cours de préparation, les questions abordées dans la note d’étape de novembre dernier1
ont pu être approfondies, et des questions nouvelles ont pu être abordées. Onze rapports
thématiques, préparés dans le cadre de cette mission et rédigés sous la responsabilité de
leurs auteurs, sont publiés en même temps que ce rapport de synthèse2. Les analyses et
les recommandations qui suivent prennent appui sur ces contributions3.
Les principaux messages sont les suivants :
1. La neutralité climatique est atteignable. Y parvenir suppose une grande transformation,
d’ampleur comparable aux révolutions industrielles du passé. Mais au regard de celles-ci
cette transformation sera globale, plus rapide, et elle sera pilotée d’abord par les
politiques publiques et non par les innovations technologiques et les marchés.
2. Cette transformation repose sur trois mécanismes économiques :
a. la réorientation du progrès technique vers des technologies vertes,
1
Pisani-Ferry J. et Mahfouz S. (2022), « L’action climatique : un enjeu macroéconomique », La Note
d’analyse, n° 114, France Stratégie, novembre.
2
Les onze rapports thématiques sont disponibles sur le site de France Stratégie : Bien-être, Compétitivité
Dommages et adaptation, Indicateurs et données, Enjeux distributifs, Inflation, Marché du capital, Marché du
travail, Modélisation, Productivité et Sobriété. Voir l’annexe 2.
3
Les conclusions et recommandations de ce rapport n’engagent cependant que ses signataires.
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b. la sobriété (définie comme la réduction des consommations d’énergie qui ne
découle pas de gains d’efficacité énergétique),
c. et la substitution de capital aux énergies fossiles.
3. Nous ne sommes pas durablement condamnés à choisir entre croissance et climat.
À long terme, la réorientation du progrès technique peut conduire à une croissance
verte plus forte que ne l’était ou que ne l’aurait été la croissance brune. La chute du
coût des énergies renouvelables est l’indice qu’une nouvelle croissance est possible.
4. Pour atteindre nos objectifs pour 2030 et viser ainsi la neutralité en 2050, il va nous
falloir faire en dix ans ce que nous avons eu de la peine à faire en trente ans.
L’accélération est brutale, tous les secteurs vont devoir y prendre leur part. Pour se
contraindre à tenir leurs engagements, l’Union européenne et la France devraient
s’imposer le respect de budgets carbone, pas seulement de cibles en 2030 et 2050.
5. À l’horizon 2030, la transformation reposera principalement sur la substitution de
capital aux énergies fossiles : la sobriété contribuera à la réduction des émissions, mais
pour 15 % environ, en tout cas pour moins de 20 %. Sobriété n’est pas nécessairement
synonyme de décroissance et peut de plus être source de bien-être.
6. Dans les dix ans à venir, la décarbonation va appeler un supplément d’investissements
d’ampleur (plus de deux points de PIB en 2030, par rapport à un scénario sans action
climatique). Malgré des progrès récents, nous ne sommes pas encore sur la trajectoire
de la neutralité climatique.
7. D’ici 2030, le financement de ces investissements, qui n’augmentent pas le potentiel
de croissance, va probablement induire un coût économique et social. Bien entendu,
le supplément d’investissement aura, via la demande, un effet positif sur la croissance.
Mais parce qu’il sera orienté vers l’économie de combustibles fossiles plutôt que vers
l’efficacité ou l’extension des capacités de production, la transition se paiera
temporairement d’un ralentissement de la productivité de l’ordre d’un quart de point par
an et elle impliquera des réallocations sur le marché du travail.
8. Plus largement, la transition induira un coût en bien-être que les indicateurs usuels (PIB)
mesurent mal. Les réglementations ne sont pas plus indolores que la tarification
du carbone.
9. La compréhension des effets de la transition nécessite d’articuler différents niveaux
d’analyse : technique, microéconomique au niveau des sous-secteurs concernés, local
parfois, macroéconomique pour comprendre les enchaînements d’ensemble,
international compte tenu des enjeux de compétitivité et de coordination. Il faut
continuer à investir dans l’amélioration des outils utilisés pour apprécier les incidences
économiques de l’action climatique dans toutes ces dimensions.
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10. La transition est spontanément inégalitaire. Même pour les classes moyennes,
rénovation du logement et changement du vecteur de chauffage d’une part,
acquisition d’un véhicule électrique en lieu et place d’un véhicule thermique d’autre
part, appellent un investissement de l’ordre d’une année de revenu. Même si
l’investissement est rentable, par les économies d’énergie qu’il permet, il n’est pas
nécessairement finançable sans soutien public. Le coût économique de la transition
ne sera politiquement et socialement accepté que s’il est équitablement réparti.
11. Pour soutenir les ménages et les entreprises, les finances publiques vont être
appelées à contribuer substantiellement à l’effort. Compte tenu des dépenses
nouvelles comme de la baisse temporaire des recettes liée au ralentissement de la
croissance potentielle, le risque sur la dette publique est de l’ordre de 10 points de
PIB en 2030, 15 points en 2035, 25 points en 2040, même s’il est supposé que la
baisse des recettes assises sur l’énergie est compensée afin de maintenir le taux de
prélèvements obligatoires constant.
12. Il ne sert à rien de retarder les efforts au nom de la maîtrise de la dette publique. Sauf
à parier sur la technologie, cela ne pourrait qu’accroître le coût pour les finances
publiques et l’effort nécessaire les années suivantes pour atteindre nos objectifs
climatiques. L’endettement public n’est pas le premier instrument de financement de
la transition. Contraindre à l’excès la possibilité d’y avoir recours risque cependant de
compliquer encore la tâche des décideurs publics.
13. Pour financer la transition, au-delà du redéploiement nécessaire des dépenses,
notamment des dépenses budgétaires ou fiscales brunes, et en complément de
l’endettement, un accroissement des prélèvements obligatoires sera probablement
nécessaire. Celui-ci pourrait notamment prendre la forme d’un prélèvement
exceptionnel, explicitement temporaire et calibré ex ante en fonction du coût anticipé
de la transition pour les finances publiques, qui pourrait être assis sur le patrimoine
financier des ménages les plus aisés.
14. Pour les dix ans qui viennent, la transition crée un risque de configuration
inflationniste. Dans un contexte de brouillage sur la mesure de l’inflation, les
banques centrales vont devoir préciser leur doctrine et expliciter leur réponse aux
pressions sur les prix qu’induira la transition. Elles doivent au minimum conduire la
politique monétaire avec doigté, et sans doute même opérer un relèvement
temporaire de leur cible d’inflation.
15. L’Inflation Reduction Act (IRA) américain témoigne de ce que convergence des
ambitions climatiques n’implique pas convergence des stratégies. L’hétérogénéité des
politiques climatiques est appelée à perdurer.
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16. L’Union européenne fait face à un sérieux problème de compétitivité. Elle souffre d’un
prix élevé de l’énergie, le Mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF) est
un dispositif imparfait, qui limite les fuites de carbone mais ne traite pas au fond la
question de la compétitivité, et le pari industriel européen est mis en cause par l’IRA.
L’Union européenne ne peut pas être à la fois championne du climat, championne du
multilatéralisme et championne de la vertu budgétaire.
17. L’articulation entre politique européenne et politiques nationales doit être repensée.
Aujourd’hui l’Union fixe les objectifs, mais elle laisse les coûts politiques et les coûts
financiers correspondants à la charge des États et prend appui sur une coordination
indicative, dont l’effectivité est incertaine. L’Europe ne peut pas se permettre d’afficher
une grande stratégie climatique tout en restant dans le flou quant à sa mise en œuvre
effective. Il importe qu’elle définisse et mette en place une nouvelle gouvernance
climatique à la mesure de son ambition.
18. La bonne méthode pour piloter la transition doit reposer sur un équilibre entre
subventions, réglementation et tarification du carbone. Mieux que les États-Unis ou
que la Chine, l’Europe et la France combinent aujourd’hui les trois instruments. En
dépit des difficultés politiques et sociales, il ne faut pas renoncer au signal-prix, qui
permet d’orienter les décisions de façon décentralisée.
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CHAPITRE 1
À LONG TERME, AU NIVEAU MONDIAL,
LE COÛT ÉCONOMIQUE DE L’INACTION
EXCÈDE DE LOIN CELUI DE L’ACTION
1. La bonne mesure du coût et des bénéfices de l’effort
Il n’y a plus guère de doutes ni sur la réalité du réchauffement de l’atmosphère et de la
surface terrestres, ni sur ses causes. Trente-cinq ans après la création du Giec1, il faut
beaucoup d’aveuglement pour nier l’évidence du changement climatique, la gravité des
dommages qu’il induit et va de plus en plus induire, le lien causal entre accumulation des
gaz à effet de serre dans l’atmosphère et élévation des températures, et l’urgence d’une
action collective à l’échelle mondiale. Ces vérités ont été rappelées de la manière la plus
nette dans la synthèse du sixième rapport du Giec, publié en mars 20232. Dans les pays
avancés et les pays émergents, elles emportent aujourd’hui l’adhésion de quelque huit
personnes sur dix3.
Pour autant, il faut beaucoup de désinvolture pour prétendre qu’à l’horizon 2030 cette
action nécessaire et urgente sera sans coût économique. L’objet de ce rapport est précisé-
ment de proposer une évaluation réaliste des implications économiques d’une action
d’envergure, à la mesure du problème auquel nous sommes aujourd’hui confrontés, et qui
permette d’atteindre la neutralité climatique en 2050.
1
Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat – en anglais IPCC pour Intergovernmental
Panel on Climate Change – a vu le jour en 1988.
2
Voir Giec (2023), « Rapport de synthèse du Sixième rapport d’évaluation du Giec (AR6). Résumé pour
décideurs », mars.
3
Voir Dechezleprêtre A. et al. (2022), « Fighting climate change: International attitudes toward climate
policies », NBER Working Paper, n° 30265, National Bureau of Economic Research, juillet.
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L’appréciation de ce coût dépend de la référence par rapport à laquelle on le mesure :
raisonne-t-on par rapport à une trajectoire hypothétique sans dégradation du climat ni effort
pour l’enrayer, ou bien en référence à une évaluation raisonnée des dommages
économiques à venir ? À quel horizon se place-t-on et comment valorise-t-on les
dommages futurs ? Prend-on en compte les seuls efforts d’atténuation du réchauffement
climatique ou également les efforts d’adaptation ? Comment envisage-t-on les enjeux
distributifs des dommages et ceux de l’action préventive ? Examine-t-on, enfin, la question
du point de vue de la France, de l’Union européenne ou de l’ensemble du monde ? Parce
que chacune de ces questions éclaire une facette du problème, chacune mérite qu’on y
réponde avec rigueur.
2. Au niveau mondial, une incitation non ambiguë
à agir de manière urgente
Pour l’ensemble du monde, la question pertinente est celle des bénéfices et des coûts de
l’effort d’atténuation, en référence à un scénario au fil de l’eau dans lequel l’action collective
demeurerait d’ambition insuffisante et où le réchauffement ne serait donc pas contenu au
cours des décennies à venir, occasionnant des dommages d’ampleur croissante et forçant
les pays à prendre individuellement des mesures d’adaptation plus importantes1.
Le dernier rapport du Giec (2023) souligne avec force l’urgence d’une action collective en
vue de contenir le volume des émissions mondiales dans les limites, ou au plus près du
budget carbone compatible avec un réchauffement de l’ordre de 1,5 °C. Au-delà de ce
seuil, et certainement si le réchauffement dépassait 2 °C, la probabilité de dommages
importants et potentiellement irréversibles augmenterait fortement.
Ces dommages seraient en outre très inégalement répartis : ils toucheraient en premier
lieu les pays en développement et les populations vulnérables. Plus de trois milliards de
personnes vivent dans des contextes particulièrement sujets au changement climatique.
1
Il y a bien entendu différentes manières de définir un tel scénario, notamment car l’inaction complète est
aujourd’hui irréaliste. L’Agence internationale de l’énergie prend pour référence un scénario de mise en œuvre
des politiques en place (scénario STEPS).
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Encadré 1 – Coûts des dommages et adaptation au changement climatique
Le changement climatique a commencé à avoir un impact sur les systèmes
humains et naturels et cet impact va s’amplifier dans les décennies à venir. Comme
le détaille le rapport thématique Dommages et adaptation1
, l’inventaire des
dommages engendrés est complexe : si l’analyse qualitative des risques associés
est aujourd’hui très avancée, leur quantification demande encore à être affinée.
Cela implique de réduire de nombreuses incertitudes, à commencer par celles qui
touchent à la projection des aléas climatiques futurs.
Mais cette projection physique ne suffit pas puisqu’il faut ensuite déterminer quels
sont les systèmes exposés et quelles sont leurs vulnérabilités. Les stress
climatiques se combinent et écartent les systèmes humains et naturels de leur
trajectoire historique. Ces systèmes réagissent aux stress et aux changements, ce
qui entraîne d’autres changements en cascade. Les incertitudes sont donc
multiples – trajectoire d’émissions, modélisation climatique ou économique –,
grandes, et pour certaines irréductibles.
À l’horizon 2030, en France, quel que soit le scénario envisagé, les effets du
changement climatique devraient rester modestes. Hors les effets sur la
productivité, sur la vie humaine et sur la contrainte d’émissions carbone en cas de
relâchage de CO2 par les puits de carbone naturels, le total des dommages
n’excéderait pas 5 milliards d’euros par an. Les dommages monétisés de l’impact
sur la vie humaine (à partir de la valeur statistique de cette dernière) pourraient
être plus importants à ce même horizon (de l’ordre de 20 milliards d’euros par an),
mais des mesures préventives devraient permettre de les réduire à moindre coût.
Le relâchage d’émissions par les puits de carbone naturels demandera un effort
de reconstitution ou de réduction plus important des émissions anthropogéniques,
pour un coût qui pourrait également être très élevé.
S’agissant des dépenses d’adaptation, l’Institut de l’économie pour le climat (I4CE) a
établi une liste de mesures chiffrées et prêtes à être mises en œuvre sans regret, qui
impliquent une dépense additionnelle d’au moins 2,3 milliards d’euros par an2
. Ces
mesures ne sont toutefois que la première étape d’une stratégie plus structurante à
mettre en œuvre qui appellera des arbitrages (par exemple sur les actifs situés dans
les zones les plus exposées comme les littoraux ou encore sur l’évolution des modèles
agricoles et touristiques). L’estimation devra donc être complétée à mesure que
l’identification des besoins s’améliore et que ces arbitrages auront été rendus.
1
Voir France Stratégie et OFCE (2023), Les incidences économiques de l’action pour le climat. Dommages
et adaptation, rapport thématique coordonné par Xavier Timbeau, mai.
2
I4CE (2022), « Se donner les moyens de s’adapter aux conséquences du changement climatique en
France : de combien parle-t-on ? », juin, 66 pages.
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Mais l’analyse ne doit pas s’arrêter à ces chiffres encore très fragiles.
 D’abord, un inventaire décentralisé, cohérent, fondé sur des méthodologies
communes doit être réalisé. Il doit intégrer les réactions des acteurs ou des
systèmes naturels et anticiper les évolutions structurelles que le changement
climatique peut rendre incontournables. Plutôt qu’une évaluation, il s’agit de la
construction de scénarios d’adaptation partagés et mis en cohérence, qui
puissent servir de base à un processus de décision.
 Ensuite, il faut regarder au-delà de l’horizon 2030. Les dommages vont être de
plus en plus élevés au fur et à mesure que la température moyenne nationale
s’accroîtra. En outre, ils seront potentiellement amplifiés par les accumulations
de stress et par les réponses mal adaptées. Après 2030, le changement
climatique ne fera que continuer. Il faut donc mettre d’ores et déjà l’accent sur
les mesures d’adaptation « sans regret », c’est-à-dire qui ne sont pas
susceptibles d’être rendues obsolètes par l’évolution du climat après 20301
.
Les implications proprement économiques d’un tel scénario sont difficiles à apprécier et
plus encore à chiffrer. Sous une série d’hypothèses, le rapport Stern de 2006 concluait
que le coût économique de l’inaction climatique équivaudrait au moins à une baisse
permanente de 5 % du niveau de la consommation mondiale2. Des travaux ultérieurs ont
abouti à des impacts plus marqués du changement climatique sur l’activité économique
globale : la perte de PIB à l’horizon 2100 serait ainsi comprise entre 7 % et 23 %3. Encore
ces évaluations, souvent grossières et contestables, ignorent-elles, par-delà les
incidences économiques du réchauffement, la valorisation des dommages humains, donc
les coûts en matière de mortalité et de santé publique. Elles ignorent aussi les risques
d’événements catastrophiques.
Même d’un point de vue étroitement économique – en ignorant, donc, les enjeux d’éthique
intergénérationnelle ou de justice distributive que soulève la question climatique –,
1
Typiquement, l’adaptation des stations de ski de moyenne montagne par l’installation de canons à neige ne
satisfait pas à ce critère.
2
Voir Stern N. (2006), The Economics of Climate Change, Cambridge, Cambridge University Press.
3
Voir Burke M. B., Hsiang S. M. et Miguel E. (2015), « Global non-linear effect of temperature on economic
production », Nature, n° 15725, novembre ; Kalkuhl M. et Wenz L. (2020), « The impact of climate conditions
on economic production. Evidence from a global panel of regions », Journal of Environmental Economics and
Management, vol. 103, septembre ; et Network for Greening the Financial System – NGFS (2022), « NGFS
Scenarios for central banks and supervisors », septembre. Ces travaux à base économétrique ont cependant
été contestés.
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l’ampleur des dommages à venir ne laisse pas de doute sur la nécessité ni même sur
l’urgence d’une action.
3. Au niveau national, il est utile de conserver une référence
à un compte central sans action ni dommages
Pour la France, qui pèse aujourd’hui moins de 1 % des émissions mondiales de gaz à effet
de serre, il n’est pas possible d’ignorer que l’effort national d’atténuation du changement
climatique n’a qu’une incidence marginale sur les émissions mondiales et le
réchauffement : ces derniers dépendent avant tout des actions de l’ensemble des autres
pays. Du point de vue du décideur national, il est donc pertinent de considérer que le coût
économique et social de l’action climatique doit être mesuré par rapport à un scénario où
l’absence d’une telle action n’aurait pas d’effets directs sur le réchauffement, qui serait
uniquement déterminé par les actions des autres pays1. Pour isoler les effets des politiques
d’atténuation, et les distinguer de ceux liés au réchauffement, il est également naturel de
supposer que, dans le scénario de référence sans action nationale, le réchauffement et
les dommages sont limités.
Cela ne veut pas dire que les actions d’atténuation du changement climatique ne doivent
être entreprises que si elles laissent attendre pour le pays initiateur un bénéfice
économique direct ainsi mesuré2. Raisonner de la sorte serait se comporter en passager
clandestin, et serait contradictoire avec l’impératif collectif rappelé précédemment. Ce
serait aussi ignorer l’aspiration d’un nombre croissant de citoyens à ce que leur pays
agisse en conformité avec la morale kantienne et assume pleinement ses responsabilités
dans l’action collective pour la préservation du climat. C’est bien dans cette optique que
se situe le Green Deal de l’Union européenne, sur lequel on reviendra au Chapitre 3.
Mais cela veut dire que pour irréaliste que soit un scénario sans action ni dommages, qui
correspond à la poursuite du monde d’hier, c’est bien en référence à ce type de scénario
que raisonnent aujourd’hui un certain nombre de ménages et d’entreprises. Pour bien
analyser les incidences économiques des politiques nationales d’atténuation, il est utile de
raisonner par rapport à un scénario sans action nationale et sans dommages
supplémentaires associés – en d’autres termes de séparer évaluation économique du coût
des dommages inévitables et évaluation du coût des mesures de réduction des émissions.
1
Dans cette veine, l’administration Trump avait ainsi imposé à l’agence américaine de protection de
l’environnement (EPA) de réviser le calcul du coût social du carbone afin de ne prendre en compte que les
effets des politiques climatiques sur les États-Unis.
2
Il existe en outre bien sûr des bénéfices indirects, en termes de qualité de l’air et de santé en particulier,
associés à l’action climatique nationale.
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CHAPITRE 2
L’ACCORD DE PARIS RESTE LE MEILLEUR CADRE
DISPONIBLE POUR RÉPONDRE
AU PROBLÈME D’ACTION COLLECTIVE
1. La nature du problème
L’émission de gaz à effet de serre (GES) et donc l’action climatique ont le caractère d’une
externalité pure. Parce que les effets climatiques de l’émission d’une tonne supplémentaire
sont indépendants du lieu d’émission, seuls les pays-continents comme la Chine ou les
États-Unis peuvent espérer tirer un bénéfice direct de leurs propres efforts, et encore de
manière très atténuée : à hauteur de 33 % pour la Chine et de 13 % pour les États-Unis
en 2021.
De cette particularité résulte que les coalitions en faveur du climat sont intrinsèquement
instables. Comme l’a montré William Nordhaus (2015), chaque pays a intérêt à susciter
leur création pour démultiplier l’impact de sa propre action, et en même temps chaque
pays a intérêt à les quitter dès lors qu’elles sont suffisamment amples pour qu’il trouve
bénéfice à jouer les passagers clandestins (free riders)1.
Les bénéfices de l’action climatique internationale sont en outre très inégalement
répartis dans l’espace et dans le temps. Parce que le réchauffement va libérer des terres
pour l’agriculture ou ouvrir des voies maritimes, certains pays ou régions sont
susceptibles de gagner à la dégradation du climat, tandis que d’autres, tel le Bangladesh
ou les régions côtières, sont menacés de submersion. De manière générale, les
bénéfices sont d’autant plus importants que la préférence pour le présent – et donc le
taux d’actualisation – est faible.
1
Nordhaus W. (2015), « Climate clubs: Overcoming free-riding in international climate policy », American
Economic Review, vol. 105(4), p. 1339-1370.
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2. La longue quête d’une réponse collective
Le point de départ des efforts visant à contenir le changement climatique a été le « Sommet
de la Terre » de Rio de Janeiro en 1992. Moins d’un an après la disparition de l’Union
soviétique, cette conférence des Nations unies a reconnu la réalité de l’interférence
humaine avec le système climatique et a créé la Convention-cadre des Nations unies sur
le changement climatique (CCNUCC)1, qui constitue depuis trois décennies l’épine dorsale
des efforts multilatéraux visant à atténuer le réchauffement de la planète. Ont également
été adoptés les principes de Rio, qui tentent d’établir un équilibre entre le « droit
souverain » des États d’exploiter leurs propres ressources et leur « devoir » de ne pas
causer de dommages à l’environnement d’autres États (principe 2). C’est cet équilibre qui
sous-tend la notion de « responsabilités communes mais différenciées » dans la
prévention de la dégradation de l’environnement au niveau mondial (principe 7).
Les efforts visant à rendre ces principes opérationnels ont toutefois échoué à deux reprises.
Avec le protocole de Kyoto de 1997, les pays avancés ont conclu un accord international
contraignant destiné à lutter contre les comportements de passager clandestin. Mais cette
coalition, qui ne comprenait ni la Chine ni l’Inde, s’est révélée trop étroite. La deuxième
tentative a consisté à reproduire le protocole de Kyoto à plus grande échelle. Mais la
conférence de Copenhague de 2009 a montré que les pays émergents n’étaient pas prêts
à adhérer à un accord qu’ils considéraient comme un frein à leur développement.
L’Accord de Paris de 2015 a permis de sortir de cette impasse. N’ayant pas réussi à
négocier et à mettre en œuvre des objectifs contraignants pour chaque pays, la
communauté internationale s’est résolue à fixer un objectif climatique commun – limiter la
hausse des températures bien en deçà de 2 °C – et à lui associer, en matière d’émissions,
une série d’engagements unilatéraux non strictement contraignants2. Ce faisant, elle a
reconnu que la souveraineté nationale ne pouvait pas être contournée, que les
engagements de réduction des émissions ne pouvaient pas être limités aux pays avancés
et que les accords devaient représenter la diversité des multiples acteurs impliqués.
L’Accord de Paris a marqué un tournant, car il a permis de passer d’engagements nationaux
négociés à des engagements unilatéraux mais coordonnés. Il a essentiellement défini une
méthode de type pledge and review associant objectif commun, obligation de transparence,
cadre d’examen par les pairs et processus organisé de confrontation entre intentions et
actions réelles. Comme le note le rapport thématique Compétitivité3, cet accord a aussi, et
1
En anglais UNFCCC pour United Nations Framework Convention on Climate Change.
2
Aujourd’hui dénommés « contributions déterminées au niveau national » (CDN).
3
Voir France Stratégie et Banque de France (2023), Les incidences économiques de l’action pour le climat.
Compétitivité, rapport thématique coordonné par Lionel Fontagné, mai.
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de plus en plus, servi de cadre à des engagements régionaux, sectoriels ou financiers qui le
complètent et le renforcent. Plus que d’un simple mécanisme déclaratif, c’est de ce cadre
qu’on attend aujourd’hui une effectivité dans la lutte contre le réchauffement.
En l’état actuel des choses, la somme des engagements individuels des pays, des
collectivités locales, des entreprises et des investisseurs ne permet certes pas d’atteindre
l’objectif collectif fixé par l’Accord : limiter l’augmentation moyenne de la température bien
en dessous de 2 °C, en visant 1,5 °C. Pourtant, le processus engagé comporte plusieurs
ingrédients essentiels : une participation quasi universelle ; un suivi de la mise en œuvre des
engagements nationaux ; un processus multilatéral de révision quinquennale des enga-
gements sur la base des résultats obtenus ; les accords sectoriels qui complètent le cadre
général ; l’implication, enfin, de la société civile par le canal d’organisations de citoyens et
d’entités infranationales (régions, villes) qui demandent des comptes aux gouvernements et
servent de chambre d’écho à l’échelle mondiale. Depuis la conférence de Paris, les progrès
sont évidemment insuffisants et, comme l’a montré l’Agence internationale de l’énergie (AIE),
la crédibilité des engagements nationaux reste fortement sujette à caution1. Mais l’évolution
des engagements nationaux entre 2016 et 2022 témoigne de ce que le processus engagé
a au moins conduit à un relèvement des ambitions (voir Graphique 1).
Graphique 1 – L’impact de l’Accord de Paris sur les ambitions climatiques des États
(émissions prévues en 2030, en comparaison des émissions 2019)
Lecture : en 2016, la somme des émissions prévues pour 2030 sur la base des engagements des États se situait
entre 14,1 % (engagements inconditionnels) et 8,8 % (ensemble des engagements, y compris conditionnels)
au-dessus du niveau d’émissions de 2016. En 2022, ces écarts étaient respectivement de +3,1 % et -3,6 %.
Source : CCNUCC (2022), à partir du recensement de 166 contributions déterminées au niveau national
(CDN) notifiées par les parties à l’Accord de Paris ou de leurs équivalents en 2016, les contributions prévues
déterminées au niveau national (CPND)
1
Voir Pisani-Ferry J. et Mahfouz S. (2022), « L’action climatique : un enjeu macroéconomique », La Note
d’analyse, n° 114, France Stratégie, novembre.
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Des revirements restent possibles. Plus fondamentalement, il est permis de s’interroger
sur la capacité des puissances à concilier logique de rivalité et logique de coopération.
Bien que Jake Sullivan, le conseiller pour la sécurité nationale du président Biden, ait
clairement exprimé que « nous sommes arrivés à un point où nous pouvons et devons
simplement nous attaquer à la fois à la concurrence géopolitique et aux défis trans-
nationaux communs », et bien qu’il ait ajouté que « nous construisons une stratégie
adaptée à la fois à la concurrence que nous ne pouvons pas ignorer et à la coopération
mondiale sans laquelle nous ne pouvons pas réussir », la capacité de la Chine et des
États-Unis à mettre en œuvre cette stratégie duale n’est pas garantie1.
Les engagements souscrits dans le cadre du processus des conférences pour le climat
(COP) ont cependant engagé une dynamique suffisante pour qu’une fraction significative
des entreprises mondiales investisse dans la construction d’une économie sans carbone.
C’est le vrai succès de l’Accord de Paris : il ne promet certainement pas la décarbonation
avec une forte probabilité, mais il a marqué un tournant, il trace la voie et oriente
partiellement au moins le progrès technique vers une économie plus verte. Malgré tous les
problèmes qu’il pose, le ralliement de l’administration Biden aux objectifs de neutralité
carbone en est l’illustration.
Par-delà les déclarations d’intention, toujours suspectes, de nombreux faits attestent la
réalité de la mutation d’une fraction au moins du capitalisme. Les données financières
détaillées confirment que les actions des entreprises « brunes » sont aujourd’hui affectées
d’une décote croissante et d’ampleur significative pour les compagnies de grande taille,
les secteurs particulièrement concernés par la transition et les entreprises européennes
(par opposition aux américaines)2.
Ces écarts de valorisation boursière qui se retrouvent, de manière atténuée, sur les
marchés de la dette des entreprises sont apparus au moment de l’Accord de Paris alors
qu’ils étaient auparavant non significatifs. Il est permis d’y voir la preuve que cet accord a
significativement modifié l’importance donnée par les marchés à la performance climat des
entreprises cotées et, partant, le comportement des entreprises elles-mêmes3.
1
Voir Sullivan J. (2022), « Remarks by National Security Advisor Jake Sullivan on the Biden-Harris
Administration’s National Security Strategy », The White House, 12 octobre.
2
Voir Bolton P., Halem Z. et Kacperczyk M. (2022), « The financial cost of carbon », SSRN, avril.
3
Voir Bolton P. et Kacperczyk M. (2021), « Global pricing of carbon-transition risk », Journal of Finance.
De manière intéressante, cette réponse à l’Accord de Paris est essentiellement déterminée par les entreprises
asiatiques.
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3. L’hétérogénéité des politiques climatiques
est appelée à perdurer
On a longtemps cru que le problème principal de l’Accord de Paris était qu’il laissait place
à l’inégalité des ambitions de réduction des émissions. Faute d’un consensus sur la
traduction concrète de la notion de responsabilité commune mais différenciée, le
processus des COP successives ne permettait pas de faire obstacle aux comportements
de passager clandestin. C’est la raison pour laquelle Nordhaus avait proposé la création
d’un club climat dont les membres seraient soumis à une exigence d’effort minimal1. Mais
la décision américaine de mettre en œuvre, avec l’Inflation Reduction Act (IRA) de 2022,
une stratégie très différente de celle de l’Europe a souligné l’acuité d’un autre problème :
l’hétérogénéité des moyens mis en œuvre pour parvenir à la neutralité carbone.
Le choix par les États-Unis d’une stratégie essentiellement incitative combinant
subventions et protections est le symptôme d’une question plus large : rien n’oblige les
parties prenantes à l’Accord de Paris à adopter des politiques similaires pour atteindre
un même objectif. L’enjeu climatique rouvre en fait un débat ancien sur le degré
d’autonomie dont jouissent les économies dans le choix des finalités et des instruments
de leurs politiques, dans un cadre compatible avec le multilatéralisme économique.
Supposé résolu par l’adhésion de la Chine à l’Organisation mondiale du commerce, ce
débat n’avait été tranché qu’en apparence. La question du climat, parmi d’autres, force
aujourd’hui à le revisiter.
Comme le rappelle le rapport thématique Compétitivité2
, l’hétérogénéité des secteurs du
point de vue de l’intensité en carbone de la valeur ajoutée est aujourd’hui extrême : elle
atteint 50 % dans les secteurs miniers et de l’ordre de 20 % à 30 % dans une série de
secteurs de l’industrie lourde. En Europe, ces secteurs bénéficient actuellement de quota
gratuits. Mais avec la hausse du prix du carbone sur le marché des quota d’émission
(SEQE) et la fin programmée des allocations gratuites, la diversité des politiques
climatiques va devenir un réel enjeu de compétitivité. Or s’il y a différents instruments
disponibles pour réduire l’impact de ces divergences sur la compétitivité, aucun ne permet
de neutraliser les effets des écarts entre pays quant au choix des instruments ni d’éliminer
complètement les fuites de carbone. Nous y reviendrons au Chapitre 12.
1
Voir Nordhaus W. (2015), « Climate clubs… », op. cit. Sa proposition était d’utiliser les droits de douane
comme incitant à la participation à l’effort d’action climatique.
2
France Stratégie (2023), Les incidences économiques de l’action pour le climat. Compétitivité, op. cit.
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CHAPITRE 3
L’UNION EUROPÉENNE S’EST PORTÉE
AUX AVANT-POSTES DE L’ACTION CLIMATIQUE
1. Deux stratégies possibles
À en juger par le volume de ses émissions de gaz à effet de serre, l’Union européenne
n’est ni un petit pays ni une puissance dominante. Elle pèse 7,5 % des émissions
territoriales mondiales – 10 % si on intègre les émissions importées –, et à peu près 10 %
également si l’on inclut dans son aire le Royaume-Uni, dont la politique ne diffère pas
substantiellement de la sienne, les pays engagés dans un processus d’adhésion et les
pays non-UE de l’Espace économique européen1. C’est peu pour exercer une influence
directe sur le volume des émissions mondiales, surtout si l’on tient compte de ce
qu’indépendamment des politiques climatiques, sa part est appelée à baisser rapidement
en raison des écarts anticipés de croissance.
Commercialement, en revanche, l’Union européenne est une puissance. Comme le note
Wolff (2023), les trois premiers membres de l’OMC sont la Chine, l’UE-27 et les États-Unis,
dont les volumes d’échanges sont à peu près équivalents2 : respectivement 6 000 milliards
de dollars, 5 100 milliards (sans compter les échanges intra-UE) et 4 700 milliards. Des trois,
écrit-il, « seule l’Union européenne a les valeurs, la motivation économique et le leadership
requis pour réformer le système multilatéral ».
C’est sans doute la raison pour laquelle l’Union européenne s’est, en 2019, engagée dans
le Green Deal (Pacte Vert). Il y avait à l’époque deux stratégies envisageables.
 Une stratégie de suiveur consistant à minimiser le coût économique de la transition en
étalant celle-ci dans le temps, en adoptant des technologies éprouvées et en
1
Source : Our World in Data / Global Carbon Project.
2
Wolff A. Wm. (2023), « The world trading system needs a more assertive European Union », Peterson
Institute for International Economics, 15 mars.
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concentrant les efforts de recherche sur les domaines dans lesquels l’Europe disposait
déjà de bases solides. Climatiquement peu ambitieuse, cette stratégie risquait d’aboutir
à devoir prendre acte de l’échec de l’Accord de Paris ;
 Une stratégie de leader visant à engager la construction d’une économie
climatiquement neutre, avec pour ambition de fixer les standards du futur et d’en tirer
des avantages technologiques et économiques. Ayant éprouvé sa puissance
normative dans une série d’autres domaines – des normes industrielles à la réglemen-
tation bancaire en passant par le traitement des données personnelles –, c’est celle
qu’a choisie l’Union européenne.
En présentant le projet de Green Deal, en décembre 2019, Ursula von der Leyen, la
présidente de la Commission européenne, l’avait décrit comme le « man on the moon
moment » de l’Europe1. L’ambition était de réconcilier l’économie et la préservation de la
planète, de redéfinir le modèle de croissance et de prendre place aux avant-postes des
industries du futur. Un peu plus de trois ans plus tard, l’essentiel de cette vision a été traduit
en objectifs quantifiés pour 2050 et 2030, et décliné en une série de dispositions
législatives aujourd’hui votées ou en voie d’adoption. En particulier, l’Union européenne a
formellement adopté l’objectif de neutralité carbone en 2050 et elle s’est fixé de réduire
ses émissions d’au moins 55 % en 2030, par rapport à 1990.
En dépit des réserves et des remords de certains États membres, en particulier sur
l’interdiction de mise sur le marché de voitures à moteur thermique à partir de 2035, c’est un
plan d’une portée considérable, dont l’adoption paraissait peu probable il y a encore trois
ans. Atteindre l’objectif fixé pour 2030 suppose de faire plus que tripler le rythme de réduction
des émissions par rapport à la période 1990-2019. Même en tenant compte du ralentis-
sement anticipé de la croissance, c’est une accélération très substantielle de l’effort2.
2. La crise gazière a conduit à accélérer le mouvement
Dès avant l’invasion de l’Ukraine par la Russie, cette stratégie apparaissait industriel-
lement risquée puisque, sauf dans certains domaines comme les éoliennes, l’Union ne
pouvait guère miser sur sa maîtrise des technologies vertes. La hausse soudaine du prix
du gaz puis, à compter de la mi-2022, l’interruption des livraisons en provenance de
Russie ont brutalement remis en cause la perspective d’une transition graduelle, au gré
de laquelle la décarbonation passerait dans une première étape – de dix à quinze ans –
par la substitution du gaz aux énergies fossiles plus carbonées (pétrole, charbon, lignite).
1
Euractiv (2019), « EU Commission unveils European Green Deal: The key points », 11 décembre.
2
Voir le tableau 1 dans la note d’étape « L’action climatique : un enjeu macroéconomique », op. cit.
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Or cette option avait le double avantage de maintenir le coût de l’énergie à un niveau
bas et de donner le temps d’éprouver la faisabilité d’un système énergétique combinant
énergies renouvelables (ENR), nucléaire et recours à l’hydrogène comme technologie
de stockage.
L’interruption des approvisionnements russes a eu deux principaux effets sur le système
productif. Le premier, immédiat, a été de dégrader la compétitivité pour les produits
intensifs en énergie :
‒ cette interruption a provoqué un relèvement du prix du gaz sur les marchés de gros
européens, qui s’est répercuté sur les prix payés par les acheteurs industriels ;
‒ elle a induit, à des degrés divers selon les pays, un relèvement du prix de l’électricité
pour les usages industriels.
Le deuxième effet a été d’accélérer les efforts de décarbonation en poussant l’Union
européenne à sauter l’étape de la transition par le gaz. Jusqu’en 2021, la part du gaz dans
les approvisionnements en énergie primaire était croissante dans l’ensemble de l’UE
comme dans les principaux pays (voir Graphique 2). Moins carbonée que les autres
énergies fossiles (charbon, notamment), ce combustible apparaissait en effet comme un
candidat acceptable à la transition vers une économie complètement décarbonée.
Graphique 2 – Part du gaz dans l’approvisionnement en énergie primaire,
UE-27 et principaux États membres
Lecture : en 2021, le gaz représente 16,5 % de l’approvisionnement français en énergie primaire.
Source : Our World in Data
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La brutale interruption des livraisons russes a contraint l’Union européenne à rechercher
des fournisseurs alternatifs mais surtout à accélérer la sortie des combustibles fossiles. Le
plan REPowerEU présenté par la Commission en mai 2022 prévoyait de diversifier les
approvisionnements et de réduire la demande d’énergie, mais aussi d’accroître la part des
renouvelables dans l’offre totale, en relevant à 45 % l’objectif pour 2030, initialement fixé
à 40 %. Alors que tout laissait craindre une augmentation des émissions en 2022, celles-
ci ont en fait baissé de 2,5 %, en partie sous l’effet d’un hiver doux, mais aussi d’une
accélération du déploiement des renouvelables1. La baisse de l’élasticité-demande de la
consommation d’énergies fossiles y a aussi contribué (voir Encadré 2).
Encadré 2 – Les premiers enseignements de la crise énergétique
La crise énergétique européenne de 2022, liée à la guerre en Ukraine et aggravée
par les difficultés du parc nucléaire français et une faible hydraulicité, s’est traduite
par des baisses de consommation de gaz et d’électricité de respectivement 13 %
et 3 % dans l’Union européenne par rapport à 2021, d’après l’Agence interna-
tionale de l’énergie. Pour autant, même si certains secteurs énergo-intensifs ont
été très affectés, l’économie européenne a globalement mieux résisté qu’on
pouvait le craindre, le PIB de la zone euro ayant crû de 3,5 % en 2022, à un rythme
seulement légèrement inférieur à celui anticipé avant le début de la guerre2
.
Même s’il est trop tôt pour tirer toutes les leçons de la crise et même si les tempéra-
tures clémentes en 2022 ont permis d’absorber une partie du choc d’offre d’énergie,
cela tend à accréditer la thèse de l’existence de possibilités de substitution significa-
tives, y compris à court terme, entre, d’une part, le gaz et l’électricité et, d’autre part,
les autres facteurs de production, à l’échelle de l’économie dans son ensemble3
.
Une analyse de l’AIE4
met ainsi en évidence que la moitié de la baisse de 25 % de
la consommation de gaz de l’industrie européenne s’explique par le recours à
d’autres énergies ainsi que par des gains d’efficacité et des efforts de sobriété
énergétique. L’autre moitié est liée à la réduction de certaines productions, mais
celle-ci est relativement concentrée dans quelques secteurs très gazo-intensifs,
l’industrie des engrais y contribuant à elle seule pour près de la moitié (donc pour
près du quart de la baisse totale de la consommation industrielle de gaz).
1
Voir AIE (2023), CO2 Emissions in 2022, rapport, mars.
2
Dans ses perspectives économiques mises à jour en janvier 2022, le FMI anticipait une croissance du PIB
de la zone euro de 3,9 % en 2022.
3
Ce degré de substituabilité a notamment été au cœur des débats du printemps 2022 sur l’impact de la guerre
sur le PIB allemand. Voir notamment Bachmann R. et al. (2022), « What if? The Economic effects for Germany
of a stop of energy imports from Russia », EconPol Policy Report, n° 36, Ifo Institute, mars.
4
AIE (2022), « Europe’s energy crisis: What factors drove the record fall in natural gas demand in 2022? », mars.
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3. Un retard préoccupant dans les industries vertes
L’Union européenne accuse cependant un retard préoccupant dans la production des
équipements de la transition climatique. L’Agence internationale de l’énergie a récemment
dressé un panorama mondial des technologies vertes. Celui-ci fait apparaître une
domination sans partage de la Chine dans la production des panneaux photovoltaïques et
des batteries (voir Graphique 3), et une position très forte dans l’éolien (qui reflète aussi une
forte demande intérieure). Cette domination est encore plus marquée si l’on tient compte
des projets annoncés en vue d’une mise en service d’ici 2030, puisque 80 % à 90 % d’entre
eux concernent la Chine1.
Graphique 3 – Part de la Chine dans la production mondiale de divers équipements, 2021
Lecture : en 2021, la Chine produit 75 % de la production mondiale de panneaux photovoltaïques.
Source : AIE (2023), « Geographic concentration by supply chain segment, 2021 », in Energy Technology
Perspectives 2023, janvier
Dans des technologies où les effets d’expérience et d’échelle jouent beaucoup, le retard
de l’UE est préoccupant, d’autant que la transition risque de fragiliser un certain nombre
de points forts traditionnels de l’industrie européenne (véhicules à moteur thermique,
industrie aérospatiale, biens intermédiaires carbonés) dont la demande est appelée à
baisser au fur et à mesure des progrès de la transition. En l’absence de hausse de la part
de l’UE dans la production des biens « verts », le risque d’une désindustrialisation serait
donc substantiel. C’est pourquoi la mutation doit s’accompagner d’une progression
européenne dans la production de ces biens, au moins de certains d’entre eux.
1
À l’exception des électrolyseurs (pour la production d’hydrogène), pour lesquels la part de la Chine est de
25 % environ.
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L’Union européenne en a conscience. Pour accompagner la transformation de son
économie, la Commission a récemment annoncé, en complément du Pacte Vert, un
programme industriel (Green Deal Industrial Plan, février 2023) qui se décline en une
stratégie de politique industrielle (Net Zero Industry Act, mars 2023), une réglementation
sur les matières premières critiques (Critical Raw Materials Act, mars 2023) et une
proposition de réforme du marché de l’électricité.
L’ambition affichée est en particulier de faire en sorte que dans un ensemble de
technologies vertes suffisamment matures, essentielles à la décarbonation et pour
lesquelles l’Europe est aujourd’hui dépendante, notamment de la Chine, de l’ordre de 40 %
du déploiement annuel sur le marché intérieur soit servi par les producteurs de l’Union.
À cette fin, la Commission propose une série d’initiatives en matière réglementaire
(unification des standards, bacs à sable réglementaires), dans le contrôle des aides d’État
(assouplissement ciblé et temporaire pour faciliter la transition) et dans l’accès aux
financements européens (transferts spécifiques de la facilité de relance et de résilience,
prêts et investissements de la BEI, garanties InvestEU, Fonds d’innovation). Elle a reçu
mandat de formuler d’ici l’été 2023 des propositions en vue de la création d’un Fonds
souverain européen. Elle met aussi l’accent sur le déficit de compétences et les moyens
d’y répondre.
L’objectif de 40 % est-il réaliste ? La situation est très contrastée. En matière de photo-
voltaïque et de batteries, la Chine a établi une position dominante au niveau mondial,
comme l’indique le Graphique 3. Le potentiel de rattrapage est réel dans les batteries,
nettement plus incertain dans le solaire. Dans l’éolien, l’Europe reste à la pointe de
l’innovation et peut convertir cet avantage en atout industriel si elle résout son problème
de capacité de production. En matière de pompes à chaleur, elle est également un leader
de l’innovation, mais l’industrie est fragmentée et le solde extérieur s’est fortement
dégradé. Pour la production d’hydrogène par l’électrolyse, enfin, l’Europe est techno-
logiquement fragile et le déploiement de solutions industrielles est actuellement handicapé
par le niveau élevé du prix de l’électricité. L’objectif d’un taux d’autosuffisance de 40 % est
clairement atteignable ou dépassable dans certains secteurs, il est en revanche hors de
portée dans d’autres1.
1
Ce paragraphe prend appui sur le rapport de la Commission européenne Progress on competitiveness of
clean energy technologies, COM(2022)643 final, novembre 2022.
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CHAPITRE 4
UNE MUTATION D’AMPLEUR COMPARABLE
À UNE RÉVOLUTION INDUSTRIELLE, MAIS PLUS
RAPIDE ET ORIENTÉE PAR LES CHOIX PUBLICS
1. Les changements de système énergétique induisent
des révolutions industrielles
La première révolution industrielle est indissociable de l’avènement de l’âge du charbon.
Encore marginal au début du XIXe siècle (mais déjà dominant au Royaume-Uni), le charbon
va conquérir le monde en moins de six décennies : il atteint 5 % du marché mondial de
l’énergie primaire en 1840, 10 % en 1855, et 50 % quarante-cinq ans plus tard, en 19001.
Son âge d’or est cependant bref car il est bientôt supplanté par les hydrocarbures. Énergie
caractéristique de la deuxième révolution industrielle, celle des voitures et des avions, les
hydrocarbures atteignent la barre des 5 % en 1915, franchissent le seuil de 10 % dans les
années 1920, et dépassent les 50 % dès les années 1970. C’est donc sensiblement au
même rythme que s’est déroulée la conquête du marché mondial par ces deux énergies
fossiles (voir Graphique 4).
Les énergies renouvelables – y compris les plus anciennes, comme l’hydroélectricité –
représentent aujourd’hui 13,5 % de l’offre mondiale d’énergie primaire, en hausse sensible
depuis le début des années 20002. Dans un scénario de neutralité climatique en 2050,
elles devraient, selon l’Agence internationale de l’énergie (2022), franchir dès 2030 la barre
des 30 % de l’offre mondiale d’énergie primaire. Même dans un scénario où le mix
énergétique continuerait à reposer en partie sur les combustibles fossiles, elles devraient
être archidominantes au milieu du siècle.
1
Smil V. (2017), Energy and Civilization: A History, Cambridge, The MIT Press, p. 395.
2
Source : Our World in Data, sur la base de données BP. Les énergies renouvelables incluent
l’hydroélectricité, une énergie exploitée depuis longtemps et dont la puissance installée était encore en 2020
deux fois supérieure à celle du vent et du solaire.
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Graphique 4 – Parts des différentes énergies
dans l’approvisionnement énergétique mondial, 1800-2021
Note : pour permettre le raccord entre les données historiques et les projections, les facteurs de conversion
entre vecteurs énergétiques sont issus de la référence ci-dessous (Vaclav Smil). La décarbonation est plus
abrupte que les transitions passées parce qu’elle est effectivement plus rapide, mais aussi du fait que les
énergies décarbonées, au premier rang desquelles l’éolien et le photovoltaïque, doivent venir non s’ajouter,
mais se substituer aux énergies carbonées.
Lecture : en 2021, la biomasse traditionnelle représente 6,3 % de l’approvisionnement énergétique mondial.
Source : à la reconstruction de l’approvisionnement énergétique mondial sur la période 1800-2021, par Vaclav
Smil (Energy Transitions: Global and National Perspectives, 2016), on a raccordé le scénario « Net zero
emissions by 2050 » de l’AIE
Cette nouvelle mutation entraînera elle aussi une transformation profonde du système
économique. Électrification à large échelle, décarbonation de l’industrie, révolution dans
les mobilités, bouleversement des modes de vie : les conséquences seront fortes. Mais
trois différences distingueront cette révolution industrielle de celles du passé : son rythme,
fortement accéléré en comparaison de l’évolution historique observée pour le charbon ou
les hydrocarbures ; son étendue, puisque à peu près tous les pays vont y prendre part,
même si ce n’est pas exactement du même pas ; et, surtout, le fait qu’elle est et restera
pilotée par les politiques publiques, plutôt que l’impulsion vienne de la technologie et de la
seule dynamique conquérante du capitalisme.
0%
10%
20%
30%
40%
50%
60%
70%
80%
90%
100%
1800 1820 1840 1860 1880 1900 1920 1940 1960 1980 2000 2020 2040
Biomasse Charbon
Pétrole Gaz
Nucléaire Hydroélectricité
Solaire Éolien
Autres énergies renouvelables et biocarburants
 


	41. Chapitre 4
Une mutation  d’ampleur comparable à une révolution industrielle,
mais plus rapide et orientée par les choix publics
FRANCE STRATÉGIE 39 MAI 2023
www.strategie.gouv.fr
2. Trois mécanismes pour une transformation
Cette transformation reposera sur trois mécanismes économiques principaux : la substitu-
tion de capital aux énergies fossiles, les changements de mode de vie et de consommation
(sobriété), et la réorientation du progrès technique vers les économies de matières1.
Le premier mécanisme, qui joue principalement sur la transformation de l’offre, traduit à la
fois la nécessité d’investir pour sortir des énergies fossiles, et le fait que la production
décarbonée est généralement plus intensive en capital. C’est un ressort très puissant dont
l’importance est attestée, pour ce qui est de la production d’électricité, par les
caractéristiques technico-économiques des renouvelables et du nucléaire au regard de
celles des énergies fossiles (voir le graphique 2 de la note d’étape de novembre 2022).
Mais l’enjeu n’est pas la seule production d’électricité : le même type de raisonnement
s’applique à la rénovation des bâtiments (un immeuble neutre en énergie est plus coûteux
à construire qu’un immeuble moins performant), aux transports individuels (avec le
remplacement de véhicules thermiques par des véhicules électriques, actuellement plus
coûteux à l’achat, mais dont le coût d’usage est plus faible) ou encore aux transports
collectifs (construction d’infrastructures, notamment ferroviaires). Macroéconomiquement,
l’effet de ces transformations sera généralement une augmentation du ratio capital /
produit. Encore faut-il noter que compte tenu de la part du nucléaire dans la production
d’électricité, la France n’est pas le pays où l’augmentation de ce ratio sera la plus forte.
Si ce premier mécanisme va transformer la sphère de la production, le deuxième, celui de
la sobriété, concerne directement la demande. Il s’agit ici des modes de vie et de
consommation, qui devront concourir à la réduction des émissions. Les ménages et les
entreprises devront eux aussi adapter leurs comportements afin de réduire leur
consommation totale d’énergie.
La question est de savoir ce qui motivera ces changements. Facialement, la réduction de
consommation d’énergie proviendra pour partie de gains d’efficacité énergétique. Mais les
gains d’efficacité reposent sur des investissements, même de faible montant, et ils relèvent
donc plutôt de la substitution de capital à des énergies fossiles ou du progrès technique.
Pour partie cependant, la réduction de la demande d’énergie proviendra aussi de
changements – spontanés ou induits par les politiques publiques – dans la structure de la
consommation finale.
La sobriété peut ainsi être définie économiquement comme une réduction de la
consommation d’énergie des ménages et des entreprises qui ne résulte pas d’améliorations
1
Ces points ont été développés dans la note d’étape préparatoire à ce rapport : Pisani-Ferry J. et Mahfouz S.
(2022), « L’action climatique : un enjeu macroéconomique », op. cit. Les paragraphes ci-après synthétisent
et complètent l’analyse qui y était présentée.
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de l’efficacité énergétique mais de changements, volontaires ou non, dans la demande
d’énergie et les structures de consommation. Trois questions se posent. La première est
de savoir si la sobriété est nécessaire, ou s’il suffit de miser sur l’efficacité énergétique et la
décarbonation de l’énergie ; la deuxième touche aux ressorts qui induiront ces
changements de comportement ; la troisième, qui fera l’objet du prochain chapitre,
concerne les effets économiques de la sobriété sur la consommation totale, la croissance
et, au-delà, sur le bien-être.
Sur le premier point, la réponse est assez simple. Mieux utiliser l’énergie et la décarboner
est essentiel, mais cela ne suffira pas à atteindre nos objectifs de réduction des émissions.
Dans certains domaines comme le transport aérien, la décarbonation complète des
combustibles ne pourra sans doute pas être atteinte en 2050 et l’engagement actuel de
neutralité carbone de cette industrie1 repose en partie sur des mécanismes de
compensation, qui joueront un rôle prédominant dans les années à venir. Dans d’autres,
comme l’élevage bovin, il n’y a tout simplement pas de solution immédiate du côté de
l’offre. En outre, les gains d’efficacité énergétique vont sans doute s’accompagner d’effets
rebond qui viendront atténuer l’impact direct de la réduction des émissions. Il est donc
indispensable d’agir parallèlement sur la demande.
La deuxième question est plus difficile. L’histoire des modes de vie nous enseigne la
prégnance des normes collectives dans la structuration de la consommation des ménages.
Au fil de phases successives se sont graduellement imposés des modes de vie de plus en
plus énergivores. La périurbanisation a ainsi installé une dépendance à la voiture
individuelle, voire à la double motorisation au sein d’un même ménage. Éloignement des
commerces, des services publics, des lieux de loisir et des aménités urbaines ont solidifié
un mode de vie qui crée une forte inertie dans la consommation des ménages. Envisager
la sobriété en ignorant cette dimension systémique est donc illusoire. Comme l’écrit Pierre
Veltz, « il est difficile de demander de la sobriété individuelle au sein d’une société
organisée autour de l’abondance et du gaspillage2 ».
Le changement viendra sans doute d’une combinaison entre signal-prix et évolution des
normes collectives. Pour être acceptée, l’extension graduelle du système européen de
quota d’émission au bâtiment et aux transports, qui induira un relèvement du prix des
énergies fossiles pour ces usages, devra aller de pair avec l’émergence et la diffusion
progressive de nouvelles normes collectives.
1
IATA (2021), « Élimination des émissions nettes de carbone d’ici 2050 », Association du transport aérien
international, communiqué, n° 66.
2
Voir Veltz P. (2022), Bifurcations, La Tour-d’Aigues, Éditions de l’aube.
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Les changements de structure de consommation peuvent facilement être pris en compte
dans un cadre microéconomique rigoureux s’ils résultent d’une taxation des consomma-
tions intensives en carbone ou de réglementations. Mais ce n’est généralement pas ainsi
que le terme de sobriété est entendu. Celui-ci renvoie plutôt à l’idée que la baisse de la
consommation d’énergies carbonées pourrait résulter de choix individuels mieux informés,
par exemple via l’étiquetage carbone des produits et services, ou d’une prise en compte
volontaire des effets externes des consommations carbonées.
Il est difficile, dans un modèle simple reposant sur la rationalité individuelle du
consommateur, de représenter la sobriété non contrainte, qui renvoie à l’idée de
modération et de réduction d’une surconsommation. De deux choses l’une, en effet : ou
bien la sobriété est une réponse à une contrainte et elle réduit l’utilité individuelle du
consommateur ; ou bien elle est volontaire et suppose que le consommateur se trompe et
apprécie mal l’utilité directe de sa consommation, ce qui va à l’encontre de l’hypothèse
traditionnelle de rationalité. Pour le dire concrètement : limiter le gaspillage d’énergie,
pratiquer le vélo, ou réduire sa consommation de viande rouge est certainement porteur
de co-bénéfices individuels. Mais si c’est le cas, pourquoi les consommateurs ne le font-
ils pas davantage ? Pourquoi faut-il envisager des initiatives de politique publique ?
Depuis quelques années, la psychologie sociale et l’économie comportementale ont
développé des outils permettant de mieux appréhender des biais comportementaux et le
cas échéant de les corriger1. Dans cette veine, List et al. (2022)2 ont récemment proposé
une formalisation simple des choix du consommateur qui prend en compte à la fois des
biais de comportement conduisant à des choix individuels sous-optimaux par rapport à
l’utilité des individus eux-mêmes et des effets d’externalités classiques (prise en compte
des bénéfices ou des coûts externes des comportements individuels, par exemple des
émissions de GES dans le secteur de l’élevage). Dans ce cadre, des politiques publiques
peuvent agir soit sur le biais comportemental, soit pour faire prendre en compte au
consommateur l’externalité, par une taxe par exemple. Cette formalisation permet à la fois
de donner un sens précis à la notion de sobriété et de déterminer quand une politique
publique destinée à la promouvoir est préférable à la tarification du carbone.
1
Thaler et Sunstein (2008) ont ainsi promu des stratégies de politique publique dites de « nudges », qui
visent à modifier « l’architecture des choix » sous-jacente aux décisions individuelles, par exemple en
changeant l’option par défaut pour tirer parti de la tendance des gens à s’y conformer passivement. Pour
être considérée comme un nudge, une intervention doit être « facile à éviter et peu coûteuse. Les nudges
ne sont pas des obligations ». Ces stratégies ont été mises en œuvre avec succès, notamment en matière
de santé publique. Voir Thaler R. et Sunstein C. (2008), Nudge: Improving Decisions about Health, Wealth,
and Happiness, New Haven, Yale University Press.
2
List J. A., Rodemeier M., Roy S. et Sun G. (2023), « Judging nudging: Understanding the welfare effects of
nudges versus taxes », avril.
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Le troisième ressort de la transformation est enfin la réorientation du progrès technique.
Traditionnellement, celui-ci est supposé orienté soit vers la productivité globale des facteurs
(capital et travail dans un cas simple, qu’il est possible d’étendre à d’autres facteurs de
production), soit de manière restrictive vers la seule productivité du travail. La transition
climatique invite à repenser le progrès technique afin de prendre en compte, de manière
prioritaire, les économies de combustibles fossiles.
Cette orientation ne fait évidemment sens que dans un cadre de croissance endogène
dans lequel les prix relatifs et les politiques publiques déterminent l’orientation des efforts
d’innovation. Il est permis de penser que dans un certain nombre de domaines, les techno-
logies « vertes » sont potentiellement au moins aussi productives que les technologies
« brunes », mais que, depuis plus d’un siècle, l’accumulation des connaissances et des
brevets en matière d’exploitation des combustibles fossiles a créé en leur faveur un
phénomène de dépendance au sentier. La chute rapide du coût des renouvelables (voir
Graphique 5) témoigne de cette dépendance au sentier.
Graphique 5 – Coût complet de différentes technologies
(hors coût du back-up et coût de système)
Lecture : en 2021, le solaire thermodynamique à concentration présente un coût complet de 0,11 $/kWh.
Source : Our World in Data
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On peut aujourd’hui considérer que cette réorientation a eu lieu pour le solaire photo-
voltaïque et pour l’éolien, et que resteront surtout à engranger des effets d’expérience et
d’échelle1. En revanche, la décarbonation complète suppose que d’ici 2050 des progrès
importants soient enregistrés en matière, par exemple, de production de l’hydrogène, de
capture du carbone ou de stockage de l’électricité. L’Agence internationale de l’énergie
estime ainsi qu’à l’horizon 2050, un tiers de la réduction des émissions mondiales
actuellement projetées repose sur des technologies qui n’ont pas encore dépassé le stade
du démonstrateur2.
3. Ces trois mécanismes joueront un rôle variable
selon l’horizon et le périmètre géographique considérés
La transition fera nécessairement appel à l’ensemble de ces trois mécanismes, mais dans
des proportions variables selon le périmètre géographique considéré et au cours du temps.
Pour le monde, à l’horizon 2050, le Giec (2022) chiffre le potentiel de réduction des
émissions à 29 % par rapport à un scénario tendanciel pour le canal de la sobriété et à
17 % pour celui de l’efficacité dans les usages de l’énergie. La moitié (53 %) de la réduction
des émissions ne relèverait pas d’actions sur la demande, mais sur la composition de
l’offre3. Pour l’Union européenne, les changements de mode de vie tels que le télétravail,
la réduction des voyages, les changements de régime alimentaire, la lutte contre le
gaspillage alimentaire et le recyclage pourraient, à eux seuls, contribuer à réduire les
émissions cumulées entre 2011 et 2050 de 16 % par rapport à la tendance4.
Pour la France enfin, la palette des futurs possibles est large, selon que l’on prend en compte
ou non une modification importante des normes sociales : baisse du nombre de logements et
de la superficie par habitant, réduction de la mobilité, diminution de la consommation de
viande, etc. Néanmoins, les scénarios les plus ambitieux à l’horizon 2050 aboutissent à une
baisse de la demande d’énergie finale de l’ordre de 15 % par rapport à aujourd’hui5.
1
Dans le cas français, cela suppose bien entendu que les problèmes d’acceptabilité locale qui ont handicapé
le déploiement des renouvelables finissent par être résolus.
2
Voir AIE (2020), Clean Energy Innovation, rapport, juillet.
3
Voir France Stratégie (2023), Les incidences économiques de l’action pour le climat. Sobriété, rapport
thématique coordonné par Aude Pommeret, mai ; et Giec (2022), Climate Change 2022: Mitigation of Climate
Change, Chapitre 5 : Demand, services and social aspects of mitigation.
4
Voir van de Ven D.J., Gonzalez-Eguino M. et Arto I. (2018), « The potential of behavioural change for climate
change mitigation: a case study for the European Union », Mitigation and Adaptation Strategies for Global
Change, vol. 23, p. 853-886.
5
Voir le rapport thématique Sobriété et les travaux qui y sont recensés : scénarios négaWatt, Ademe et RTE.
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À l’horizon 2030, le vecteur principal sera très certainement la substitution de capital aux
énergies fossiles (y compris, donc, les gains d’efficacité énergétique), mais la sobriété peut
contribuer à la baisse des émissions pour une part sans doute comprise entre 12 % et
17 %. En revanche, l’essentiel des technologies appelées à être mises en œuvre d’ici 2030
est d’ores et déjà disponible. La poursuite de gains d’efficacité est probable, mais plus en
raison des facteurs d’échelle que d’innovations radicales.
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CHAPITRE 5
TRANSITION CLIMATIQUE ET CROISSANCE
ÉCONOMIQUE : UNE QUESTION D’HORIZON
1. Soutenabilité climatique et croissance économique :
un débat faussé
La question centrale, à l’horizon 2050, est de savoir s’il est possible de concilier neutralité
climatique et amélioration du bien-être. C’est cette question déjà qu’a soulevée la révolte
des Gilets jaunes contre la hausse de la fiscalité carbone. C’est à cause d’elle que
l’administration Biden a fait le choix d’une stratégie centrée sur les subventions. C’est elle
encore qui motive de longue date les réserves des pays en développement à l’égard de
l’enjeu climatique.
Il ne suffit pas, pour y répondre, de démontrer que le coût économique de l’inaction
climatique excède largement celui de l’action. Il faut aussi convaincre les sociétés de ce
qu’elles n’ont pas à choisir entre l’avenir de la planète et leur propre bien-être ni même, à
long terme, entre préservation du climat et niveau de vie.
Depuis le rapport du Club de Rome au début des années 1970, ce débat est malheureu-
sement trop souvent posé en termes de choix entre croissance et décroissance. C’est
l’approche, d’inspiration malthusienne, qui sous-tendait le rapport du Club de Rome, The
Limits to Growth, et dont il faut rappeler la conclusion : « Si les tendances actuelles de
croissance de la population mondiale, de l’industrialisation, de la pollution, de la production
alimentaire et de l’épuisement des ressources restent inchangées, les limites de la
croissance sur cette planète seront atteintes au cours des cent prochaines années1 ». Plus
récemment, les travaux de Tim Jackson (2009) ont nourri tout un courant qui ne voit d’issue
que dans la décroissance2.
1
Club de Rome (1972), The Limits to Growth, New York, Universe Books.
2
Jackson T. (2009), Prosperity without Growth, Routledge.
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Philosophiquement ou sociologiquement, il est fructueux de raisonner en ces termes, car
des décennies d’expansion économique ont façonné nos perceptions et nos attentes.
Nous avons longtemps cru qu’abondance et liberté allaient de pair, jusqu’à les unir dans
la formule célèbre de Franklin Roosevelt, freedom from want, sans voir ce que cette
association avait de contingent. Or, nous rappelle Pierre Charbonnier, « ce sont les
cendres de la liberté industrielle qui s’accumulent au-dessus de nos têtes1 ». Il est
aujourd’hui indispensable de réexaminer les fondements de nos conceptions de la liberté,
du progrès et du bien-être.
Économiquement, cependant, le thème de la décroissance est trompeur, car pour les pays
avancés au moins, la réalité atteste qu’il est possible de découpler croissance et émissions
de gaz à effet de serre (voir Graphique 6). C’est aussi socialement désastreux, car cela
revient à demander à celles et ceux qui ont du mal à boucler leurs fins de mois de se serrer
davantage la ceinture au nom de finalités supérieures2. C’est surtout une voie sans issue :
si, en effet, l’objectif est bien de ramener les émissions nettes à zéro, y parvenir par la
seule décroissance supposerait d’annuler la majeure partie des gains de revenu réel des
derniers siècles. Nul n’imagine que ce soit possible, ni même souhaitable.
L’impératif de la préservation du climat ne nous contraint pas ipso facto à renoncer à la
croissance. Il nous oblige en revanche à trouver les voies d’une nouvelle croissance qui
prenne en compte la finitude de la planète et donc les externalités environnementales des
choix individuels et collectifs.
Graphique 6 – PIB réel et émissions de gaz à effet de serre, France, 1995-2019
(base 100 = 1995)
Lecture : malgré une progression du PIB de près de 50 % entre 1995 et 2019, l’empreinte carbone de la
France a diminué de près de 20 % sur la même période.
Source : ministère de la Transition écologique et Insee
1
Charbonnier P. (2020), Abondance et Liberté, Paris, La Découverte.
2
On reviendra au Chapitre 9 sur les enjeux d’équité de la transition climatique.
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